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INDICATIONS DE CORRECTION 

 

QUELQUES ELEMENTS CLEFS :  

 Le candidat devra avoir appréhendé les enjeux de la commande politique, à savoir :  

- la conduite d’une politique d’aménagement ambitieuse, ceci afin d’accompagner le 
développement démographique (donc en favorisant la production de logements), mais dans 
une approche exigeante (prise en compte des objectifs du développement durable, 
notamment en terme de maîtrise de la consommation de l’espace…), 
 

- le souci des équilibres budgétaires de la collectivité, ce qui justifie de rechercher des outils 
propres à faire assumer une partie des coûts d’aménagement par les bénéficiaires (par la 
mise en œuvre des outils fiscaux et/ou au travers de projets partenariaux). 

 
 Sa réponse devra faire ressortir les différents outils disponibles (sous l’angle de la maîtrise 

d’ouvrage urbaine) mais également les mettre en perspective dans une approche dynamique (quels 

critères de choix, quelle utilisation combinée…) ainsi que leurs limites et les contraintes 

d’application pour la collectivité. 

 La note devra bien repérer les éléments du débat : qui doit payer ? pourquoi ? le contribuable, 

le propriétaire, les constructeurs, l’usager…, quelles sont les solutions retenues par le législateur de 

ce point de vue ? Le candidat devra en ce sens souligner la résurgence du financement privé de 

l’aménagement et des équipements publics.   

 La note devra faire ressortir les multiples dimensions du sujet (remise à plat de la fiscalité de 

l’urbanisme, limites de l’exercice – difficultés de financement des extensions de réseaux 

électriques, suppression de la PRE, complexité de l’exercice de sectorisation des taux, intérêt des 

partenariats avec le privé dans un contexte tendu pour les collectivités…).  

 Pour ce faire, plusieurs types de plans sont susceptibles de convenir, le meilleur étant celui qui 

permettra de mettre en valeur et en perspective les informations les plus importantes contenues 

dans le dossier dans la perspective de la mise en place d’une stratégie locale. 

A minima, le candidat devra obligatoirement avoir identifié les grands axes de réflexion suivants : 

 la problématique générale de l’alternative financement public/ financement privé : en 
droit français, le financement de l'aménagement par l'impôt reste le principe, les 
participations étant l'exception. Les réformes récentes font toutefois évoluer cet 
ordonnancement : taxe d'aménagement (TA) et projet urbain partenarial (PUP) 
notamment ; le financement privé de l'aménagement revient sur le devant de la 
scène ; toutefois encadré. 
 

 une réforme de la fiscalité de l’urbanisme et du financement de l’aménagement 
porteuse d’améliorations pour les collectivités mais empreinte de certaines limites : 

- une réforme qui s’inscrit parfaitement dans une logique d’urbanisme de projet en 
donnant de nouvelles marges de manœuvre aux collectivités, soit dans la 
recherche de ressources (simplification de la fiscalité et accroissement de la 
rentabilité par la possibilité de modulation des taux – évaluation des recettes 
potentielles supérieures a priori au produit des anciennes taxes -, disparition 
d’outils complexes comme les PAE, remplacés par des taux « bonifiés » plus 



souples d’usage, liberté pour faire jouer les exonérations et abattements 
facultatifs, , création d’une nouvelle possibilité de financement des extensions de 
réseaux électriques…), soit dans l’usage de la fiscalité comme élément incitatif 
en matière de développement durable (VSD, nouvelle définition de la surface 
taxable…), 
 

- une réforme qui reste à compléter (recherche des moyens de relancer l’offre 
foncière, qui connaît des contraintes pratiques d’application (difficultés pour 
évaluer les équipements servant de base à la sectorisation des taux, notamment 
sur la problématique spécifique des extensions de réseaux électriques), qui peut 
poser des problèmes de ressources sur des questions spécifiques 
(disparition de la PRE en attente de la création d’une nouvelle redevance 
d’assainissement) 

 

 la problématique complexe des partenariats avec le privé : 
 

- une conjoncture qui pousse logiquement les collectivités à développer des 
partenariats (« bombe à retardement des finances locales ») et la création d’un 
nouvel outil avec les PUP (qui permet de faciliter, mieux que d’autres outils, la 
sortie et l’accompagnement public de projets privés, mais dont l’usage est 
encadré – sur les équipements qui peuvent être mis à la charge des opérateurs – 
et impliquent des précautions préalables pour les collectivités locales),  
 

- une évolution des stratégies des partenaires privés du fait de la conjoncture 
(d’une montée en puissance à un retour aux fondamentaux et à la maîtrise 
maximale des risques), ce qui créera de vraies difficultés pour certains 
territoires et impliquera, pour les acteurs publics, d’imaginer de nouveaux 
processus. 

 

 

 


